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Le Conseil de la MRC de La Haute-Gaspésie a adopté le projet de plan de gestion des matières 
résiduelles (PGMR), pour la période 2023-2029, lors sa rencontre du 9 mars 2022. Ce faisant, le Conseil 
de la MRC prévoyait la mise en place d’une consultation publique, comme le prescrit la Loi sur la 
qualité de l’environnement, afin de prendre le pouls de la population concernant le projet de PGMR 

proposé (voir la résolution du Conseil de la MRC à l’ ).  

La MRC a annoncé la consultation et fourni l’information pertinente sur son site Internet (voir l’avis 

public à l’ ) plus de 45 jours avant la tenue de l’assemblée publique. Il était également 
possible de consulter le projet de PGMR révisé dans son intégralité sur le site Internet de la MRC ou à 
aux bureaux de la MRC. 

En raison de l’étendue géographique du territoire, la MRC a prévu des assemblées publiques dans les 
secteurs ouest et est du territoire, soit l’une à Sainte-Anne-des-Monts et l’autre à Saint-Maxime-du-
Mont-Louis. Cette décision avait pour but de favoriser la participation de citoyens de chacune des 
différentes municipalités,  

C’est ainsi que dix personnes, outre les responsables de la MRC et de la firme Stratzer, ont pris part 
aux assemblées des 2 et 3 mai 2022. Les nombreuses interventions des citoyens et des citoyennes 
participant aux assemblées témoignent de leur vif intérêt concernant les enjeux de gestion des 
matières résiduelles de la MRC de La Haute-Gaspésie. La teneur de ces interventions ainsi qu’une 
brève analyse sont présentés dans le cadre de ce rapport, de même que des propositions de 
modifications au projet de PGMR révisé à la lumière des commentaires formulés.  
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Les participants à la consultation publique comprennent, d’une part, le personnel de la MRC 
ou de Stratzer associé à la révision du PGMR, de même que le préfet de la MRC. D’autre part, 
il s’agit de citoyens et citoyennes intéressés par la gestion des matières résiduelles. 

 

• Maryse Létourneau, directrice générale 

• Jean-Simon Vigneault, directeur général adjoint 

• David Brodeur-Desbiens, coordonnateur à l’Environnement et au Développement 
durable 

 

• Guy Bernatchez, préfet de la MRC (3 mai) 

 

• Marc Jetten, chargé de projet 

 

1.4.1 Sainte-Anne-des-Monts (2 mai 2022) 

• Maude Alary-P. 

• Caroline Charrette 

• Frédéric Lacoste 

• Roxane L’Allier 

• Émilie Sabourin 

1.4.2 Saint-Maxime-du-Mont-Louis (3 mai 2022) 

• Neil Bernatchez 

• Vincent Daraîche 

• Marc-André Dinel 

• André Robinson 

• Francis Thibault 
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Au début de l’assemblée publique à Saint-Maxime-du-Mont-Louis, le préfet de la MRC, M. Guy 
Bernatchez, a souhaité la bienvenue à toutes les personnes présentes. M. David Brodeur-Desbiens a 
fait de même lors de l’assemblée à Sainte-Anne-des-Monts. Le projet de PGMR 2023-2029 a été 
présenté comme un outil qui aidera la MRC à améliorer sa gestion des matières résiduelles. Les 
personnes présentes aux assemblées ont été invitées à faire connaître leurs intérêts, leurs 
préoccupations et leurs suggestions après la présentation des éléments clés du projet de PGMR 
révisé.  

 

David Brodeur-Desbiens a présenté les grandes lignes du projet de PGMR révisé. Ce dernier 
comprend d’abord un bref portrait du territoire et des services en gestion de matières résiduelles 
offerts dans la MRC. À cet égard, la MRC de La Haute-Gaspésie se démarque car elle assume la plupart 
des compétences en gestion des matières résiduelles, dont les services de collecte, de transport et de 
traitement des différentes matières. En revanche, du côté des infrastructures de traitement des 
matières résiduelles, le lieu d’enfouissement et le centre de tri des matières recyclables, entre autres, 
se trouvent à l’extérieur de la MRC.  

Sur le plan des coûts par habitant, la collecte, le transport et le traitement des déchets et matières 
recyclables de la MRC de La Haute-Gaspésie dépassent la moyenne québécoise. Cette situation serait 
principalement imputable aux distances de transport vers les centres de traitement de même qu’à la 
faible densité de la population. Pour ce qui est de la collecte, du transport et du tri des matières 
recyclables seulement, les coûts par habitant de la MRC de La Haute-Gaspésie se comparent à ceux 
des autres MRC en Gaspésie.  

Du côté de l’inventaire des matières résiduelles, le secteur résidentiel de la MRC représente 37 % de 
l’ensemble des matières générées (total des matières récupérées ou éliminées). Pour leur part, les ICI 
présents dans la MRC ont généré seulement 17 % des matières, le reste étant attribuable aux résidus 
de construction, de rénovation et de démolition (CRD) provenant des chantiers (46 %). La performance 
du secteur résidentiel s’est améliorée pour ce qui est de la récupération des matières recyclables de 
la collecte sélective, passant de 57 à 62 % entre 2013 et 2019.  

En ce qui concerne le secteur des ICI, leur performance est estimée à l’aide de l’Outil d’inventaire des 
matières résiduelles de RECYC-QUÉBEC, étant donné qu’il n’est pas possible d’obtenir suffisamment 
de données de collecte, de transport et de traitement des matières de ce secteur. Selon les 
estimations, la performance du secteur des ICI en récupération des matières recyclables serait de 35 % 
en 2019, un recul par rapport à 2013. Cela pourrait être le reflet de changements dans le profil des ICI 
présents sur le territoire et des performances estimées par l’Outil pour leurs secteurs respectifs, plutôt 
qu’un recul dans la performance en récupération des ICI de la MRC. 

Sur le plan de la quantité de matières résiduelles éliminées par habitant, pour les trois secteurs 
confondus (résidentiel, ICI et résidus de CRD), la performance de la MRC est enviable. En effet, selon 
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les données du ministère de l’Environnement et de la Lutte contre les changements climatiques 
(MELCC), chaque habitant de la MRC de La Haute-Gaspésie a éliminé en moyenne 449 kg en 2019. 
Ainsi, la MRC se trouverait déjà en-deçà de la cible établie par le MELCC pour l’année 2023, soit 525 kg 
par habitant.     

 

Les mesures du plan d’action doivent permettre à la MRC de La Haute-Gaspésie d’atteindre les cibles 
d’élimination ou de recyclage fixés par le Politique québécoise de gestion des matières résiduelles 
(PQGMR), notamment par le biais du Plan d’action 2019-2024, ainsi que les objectifs de la Stratégie de 
valorisation de la matière organique. L’année prévue pour l’atteinte des cibles est toutefois adaptée, 
si nécessaire, en fonction de la réalité régionale. 

Il s’agit de 18 mesures axées autour des cinq orientations suivantes :  

1. Sensibiliser les élus et les acteurs du milieu à la gestion des matières résiduelles; 

2. Améliorer la gestion des matières résiduelles selon la hiérarchie des 3RV (réduction à la source, 
réemploi, recyclage et valorisation); 

3. Mettre en œuvre la stratégie de valorisation des matières organiques; 

4. Améliorer la performance en gestion des matières résiduelles des secteurs des ICI et des 
résidus de CRD; 

5. Harmoniser et bonifier les pratiques municipales en gestion des matières résiduelles. 

Le coût de la mise en œuvre de ces mesures, sur une période de sept ans, est estimé à 1,2 millions ($). 
Cela reviendrait à 484 000 $ par année d’application du PGMR, ou 15 $ par habitant. Pour financer le 
PGMR, la MRC de La Haute-Gaspésie peut également compter sur des revenus en gestion des 
matières résiduelles : durant la période d’application du PGMR (2023-2029), la redistribution de la 
redevance à l’élimination est estimée à 672 000 $, tandis que la compensation ou le remboursement 
de coûts de collecte sélective serait de l’ordre de 2,1 millions ($).  

 

Les interventions faites durant les deux assemblées publiques sont regroupées par thèmes. Ainsi, elles 
ne sont pas forcément présentées en ordre chronologique. Il faut noter que l’ensemble des 
interventions ont été formulées verbalement, aucun commentaire écrit n’ayant été déposé.  

2.3.1 Matières organiques 

Un citoyen demande pourquoi la performance des ICI en récupération des matières organiques a 
baissé entre 2013 et 2019. Selon David Brodeur-Desbiens, cette baisse pourrait être dû à la fermeture 
d’une importante usine de transformation des crevettes, étant donné que le secteur agroalimentaire 
a habituellement un taux de récupération élevé des matières organiques.  

Un autre citoyen croit que la MRC devrait encourager les supermarchés à réduire le gaspillage 
alimentaire en favorisant la récupération des aliments encore comestibles par des organismes 
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d’entraide. Selon David Brodeur-Desbiens, cela peut faire partie des démarches d’accompagnement 
des ICI prévues à la Mesure 12 du plan d’action du PGMR. Du côté des citoyens, Maryse Létourneau 
estime que de la sensibilisation auprès des élèves dans les écoles aiderait à réduire le gaspillage 
alimentaire dans les familles. 

Deux participants ont demandé pourquoi le programme de subvention à l’achat de composteurs 
domestiques a été interrompu en 2018. Les trois responsables de la MRC n’étaient pas présents à ce 
moment, mais ils croient que les difficultés financières de la MRC et le manque d’intérêt des citoyens 
étaient des facteurs. Par ailleurs, la MRC ne prévoit pas de nouveau programme de financement pour 
ce type de compostage en raison de l’implantation de la collecte de porte en porte, par le biais de bacs 
bruns, prévue à l’automne 2022. En effet, la MRC mettra l’accent sur les comportements de tri à la 
source des citoyens afin que la collecte des matières organiques soit performante. Maryse Létourneau 
souligne qu’en raison des conditions du Programme de traitement des matières organiques par 
biométhanisation et compostage (PTMOBC) et de l’entente avec la Ville de Matane concernant la 
plateforme de compostage, la MRC doit rencontrer des cibles de récupération des matières 
organiques recueillies dans les bacs bruns. 

David Brodeur-Desbiens ajoute que les citoyens qui traitent présentement leurs matières organiques 
par compostage domestique ou communautaire peuvent continuer de le faire tout en utilisant leur 
bac brun. En effet, la plateforme de compostage de Matane pourra traiter plusieurs matières qui ne 
vont pas au composteur domestique, comme les résidus animaliers. Pour les nouveaux projets de 
compostage communautaire, il souligne que les installations de compostage dépassant un seuil de 
capacité nécessitent maintenant une autorisation ministérielle.  

Pour rencontrer les exigences de desserte en matières organiques du MELCC et bénéficier de la 
redistribution de la redevance à l’élimination, Jean-Simon Vigneault explique que les plus petites 
municipalités auraient pu fournir des composteurs domestiques à chacun de leurs ménages. 
Toutefois, afin de maximiser la collecte en bacs bruns et l’utilisation de la plateforme de compostage, 
il était plus avantageux d’étendre la collecte des matières organiques à l’ensemble des municipalités 
de la MRC. Par ailleurs, l’entente avec la Ville de Matane comprend à la fois l’utilisation de la plateforme 
de compostage et celle du lieu d’enfouissement technique (LET) de la Ville.  

En réponse à une question, David Brodeur-Desbiens décrit les étapes du compostage industriel prévu 
à Matane : après un tri manuel, des additifs carbonés sont ajoutés aux matières organiques avant leur 
disposition en andains. Après plusieurs retournements mécaniques des andains, les matières 
organiques sont acheminées à l’aire de maturation puis tamisées pour en retirer les contaminants 
(plastique, verre, etc.). Il précise que, comme la plateforme se trouve sur le site du lieu d’enfouissement 
technique (LET) de Matane, le même système de gestion des eaux de lixiviation est utilisé.  

En ce qui concerne les matières pouvant être déposées dans le bac brun, Guy Bernatchez explique 
que la MRC fournira des trucs aux citoyens afin de les aider à gérer leurs matières organiques, comme 
l’utilisation du papier journal pour réduire les odeurs et l’attrait pour les animaux rôdeurs. Une 
citoyenne demande si l’encre du papier journal peut nuire au processus du compostage.  David 
Brodeur-Desbiens explique que l’encre utilisée présentement pour les journaux se dégrade 
facilement avec les matières organiques. 
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Selon Guy Bernatchez, une utilisation efficace du bac brun par les citoyens permettrait à la MRC de 
réduire la fréquence de collecte des déchets. Un citoyen demande si les municipalités moins 
performantes en récupération des matières organiques seront pénalisées financièrement. M. 
Bernatchez explique que la pénalité, s’il y a lieu, sera assumé par la MRC, donc répartie après-coup 
aux municipalités au prorata de la population, et ce, indépendamment de la performance individuelle 
de chaque municipalité. Le cas échéant, au terme de l’entente actuelle avec la Ville de Matane, dans 
cinq ans, une municipalité pourrait décider d’avoir sa propre entente concernant l’utilisation de la 
plateforme de compostage. 

Une citoyenne demande si le compost issu de la plateforme de compostage de Matane sera 
redistribué à la population de la MRC de La Haute-Gaspésie. David Brodeur-Desbiens assure que oui. 
Des points de distribution pourraient être organisés aux écocentres ou aux garages municipaux.  

Une citoyenne souligne l’importance du carbone, notamment celui des feuilles mortes, qui 
équilibrent la composition des sols agricoles. À cet égard, elle demande si les feuilles mortes 
accumulées aux écocentres pourraient être distribuées aux entreprises agricoles. David Brodeur-
Desbiens indique que rien n’est prévu à cet effet. Selon Marc Jetten, des entreprises agricoles 
organisent leurs propres points de dépôt pour les feuilles mortes dans d’autres MRC. 

Une autre citoyenne demande s’il est possible d’obtenir du paillis à l’écocentre. David Brodeur-
Desbiens explique que ce n’est pas possible pour l’instant, car les écocentres ne disposent pas de 
déchiqueteuses pour les branches. 

Un citoyen demande comment la MRC encouragera les supermarchés à réduire le gaspillage 
alimentaire en favorisant la récupération des aliments encore comestibles par des organismes 
d’entraide. Selon David Brodeur-Desbiens, cela peut faire partie des démarches d’accompagnement 
des ICI prévues à la Mesure 12 du plan d’action du PGMR.     

2.3.2 Textiles 

Une citoyenne a demandé quels étaient les débouchés pour les textiles. Les organismes Partagence 
et 100 FLA-FLA récupèrent ces matériaux dans la MRC en vue de leur réutilisation. Quant aux textiles 
non réutilisables, Maryse Létourneau explique que leur recyclage hors-MRC demeure un défi en raison 
des grandes quantités requises.  

2.3.3 Collecte sélective des matières recyclables 

Selon une participante, une voie de recyclage distincte pour le carton devrait être rétablie afin 
d’obtenir une meilleure qualité des matières recyclables à la sortie du centre de tri. Marc Jetten de 
Stratzer explique que le tri en deux voies des matières recyclables (papier-carton d’un côté, plastique, 
verre, métal de l’autre) fait l’objet d’une recommandation du Bureau d’audiences publiques en 
environnement (BAPE) dans son rapport sur l’état des lieux et la gestion des résidus ultimes au 
Québec déposé en janvier 2022. Ainsi, il revient au gouvernement du Québec de donner suite aux 
recommandations du BAPE.  
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Une citoyenne demande si la MRC prévoit ajouter les plastiques no 6 (polystyrène ou styromousse) à 
la collecte sélective. Marc Jetten explique que le peu de sites pouvant traiter ce type de plastique se 
trouvent au Sud du Québec. Cela impliquerait donc un transport coûteux si la MRC voulait y 
acheminer les plastiques no 6, d’autant plus que les polystyrènes occupent un volume important en 
raison de leur légèreté.  

Un citoyen estime que davantage doit être fait pour inciter les ICI à améliorer leur recyclage. David 
Brodeur-Desbiens mentionne la Mesure 6 du plan d’action du PGMR vise à restreindre l’usage des 
produits à usage unique, notamment l’interdiction de la distribution de sacs à usage unique par les 
municipalités. Marc Jetten ajoute que la modernisation annoncée de la collecte sélective, par le 
gouvernement du Québec, et le bannissement de certains produits à usage unique par le 
gouvernement fédéral, viendront appuyer les initiatives de la MRC et des municipalités à cet égard. 

2.3.4 Résidus de CRD 

Un citoyen demande si l’une des mesures du plan d’action, soit l’étude sur la possibilité de tarifer les 
résidus de CRD non triés à leur réception aux écocentres, pourrait entraîner une augmentation des 
dépôts sauvages dans les milieux naturels. David Brodeur-Desbiens explique que les ICI sont déjà 
facturés aux écocentres pour les résidus de CRD non-triés. Il s’agirait simplement d’étendre cette 
mesure au secteur résidentiel si l’analyse des avantages et inconvénients paraît favorable.  Maryse 
Létourneau ajoute que la gestion des résidus de CRD est coûteuse pour les écocentres. Ultimement, 
la MRC doit refiler cette facture aux municipalités par le biais de leurs quotes-parts. C’est pourquoi la 
MRC estime que les utilisateurs devront éventuellement assumer une part plus importante du coût. 
Elle préfère que le bois de construction, par exemple, soit réutilisé dans la MRC au lieu de payer pour 
l’enfouir hors-MRC. Il s’agirait par ailleurs d’une mesure équitable, puisque les citoyens qui ne font pas 
de travaux de construction ou de rénovation n’ont pas à payer pour le traitement de ces résidus à 
l’écocentre.  

Un citoyen, aussi entrepreneur en construction, demande comment les tarifs pour les résidus de CRD 
non triés seront établis en l’absence de pesées aux écocentres. Un technicien de l’écocentre explique 
que des mesures sont prises afin de fixer le tarif au volume. Le citoyen exprime sa préoccupation à 
l’effet que des entrepreneurs contournent la tarification en demandant à leurs clients d’acheminer les 
résidus de CRD à l’écocentre. David Brodeur-Desbiens mentionne qu’il est possible de vérifier les 
permis de construction à l’accueil de l’écocentre. Il reconnait toutefois qu’un travail de sensibilisation 
doit être fait, comme le prévoit la Mesure 14 du plan d’action du PGMR, pour que les entrepreneurs 
trient leurs résidus de CRD à la source.  

Selon David Brodeur-Desbiens, l’ajout de la Mesure 18 concernant la stratégie de gestion des débris 
après-sinistre permettra également d’améliorer la performance en matière de récupération des 
résidus de CRD. Il donne l’exemple de l’inondation qui a frappé le village de Marsoui : l’ensemble de 
débris ont été acheminés au site d’enfouissement. La stratégie permettra de déterminer à l’avance 
les modalités de récupération pour les matières générées lors de sinistres.    
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2.3.5 Mesures d’information, de sensibilisation et d’éducation  (ISÉ) 

Une citoyenne invite les responsables de la MRC à bénéficier de l’expertise de la Régie 
intermunicipales de traitement des matières résiduelles (RITMR) de la Gaspésie. La collecte des 
matières organiques en bacs bruns, par exemple, y est bien établie, de même que les programmes 
de subvention à l’achat de couches ou de produits d’hygiène lavables. David Brodeur-Desbiens 
explique que la MRC de La Haute-Gaspésie collabore avec les MRC voisines, entre autres par le biais 
du projet Synergie Gaspésie qui a permis l’embauche de trois éco-conseillers dans la région. 

Peu de mesures d’ISÉ ont été mise en place au cours des dernières années, constate une citoyenne. 
Elle demande si la MRC mettra en place un plan de communication pour implanter sa collecte des 
matières organiques. Ce plan devrait comprendre de la publicité pendant les événements publics 
dans la MRC, des annonces dans les médias locaux de même que des partenariats avec les écoles 
pour sensibiliser les élèves. Jean-Simon Vigneault souligne que le site Internet de la MRC contient 
beaucoup d’information sur la gestion des matières résiduelles. Par ailleurs, le plan d’action du PGMR 
prévoit le déploiement d’un plan de communication concernant la collecte des matières organiques. 
À cet égard, des citoyens proposent de préparer des capsules vidéo mettant en vedette des personnes 
initialement récalcitrantes à utiliser le bac brun mais qui ont développé des astuces, par exemple, 
pour contrôler les odeurs et les nuisances. 

Maryse Létourneau ajoute que la MRC de La Haute-Gaspésie dispose de peu de ressources financières 
pour mettre en œuvre des initiatives d’ISÉ ou de gestion des matières résiduelles, comparée à des 
MRC plus populeuses. Contrairement aux municipalités, la MRC ne peut pas taxer les citoyens. Ainsi, 
le lancement d’un nouveau programme doit se faire avec l’accord des municipalités qui assureront 
son financement. 

2.3.6 Gestion des fosses septiques 

En réponse à une question, David Brodeur-Desbiens explique les actions prévues afin de d’élaborer 
un inventaire des fosses septiques dans la MRC. Ceci facilitera leur mise à niveau, s’il y a lieu. Ce sont 
les municipalités qui ont la responsabilité d’appliquer le règlement provincial concernant les fosses 
septiques. Toutefois, les municipalités qui le désirent peuvent mettre en commun leurs ressources en 
confiant un mandat à la MRC. Les actions de la MRC ou des municipalités devront également tenir 
compte de la capacité de payer, étant donné que l’installation d’une fosse septique conventionnelle 
peut coûter de 6 000 $ à 8 000 $ pour une famille de quatre.  

Pour la vidange des fosses, plusieurs MRC ont réalisé des économies d’échelle en se chargeant de 
l’appel d’offres. Ainsi, une seule entreprise effectue l’ensemble des vidanges d’un territoire et peut 
faire une planification des vidanges par secteurs. 

 

Les interventions des citoyens et des citoyennes avaient trait, d’une part, à des demandes 
d’information, et de l’autre, à des commentaires concernant le projet de PGMR révisé ou la 
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performance de la MRC en gestion des matières résiduelles. La gestion des matières organiques a 
occupé une part importante des questions en raison de la mise en place planifiée de la collecte en 
bacs bruns. Plusieurs participants aux assemblées voulaient comprendre le fonctionnement de 
collecte, du transport et du traitement des matières organiques, de même que l’incidence financière 
de la performance de MRC en récupération des matières organiques. Plusieurs citoyens et citoyennes 
souhaitaient également comprendre comment la mise en place de la collecte en bacs bruns allait 
affecter les initiatives en cours ou futures de compostage domestique et communautaire. 

Du côté des commentaires, la presque totalité visaient à pousser la MRC à aller plus loin dans ses 
mesures d’amélioration de la gestion des matières résiduelles. C’est le cas notamment pour la lutte 
au gaspillage alimentaire ou de l’utilisation par des citoyens des matières organiques accueillies à 
l’écocentre (feuilles mortes, paillis). Au niveau de la collecte sélective, les suggestions concernaient les 
modalités de collecte, notamment la séparation du carton, mais aussi l’élargissement des catégories 
de matières acceptées. Enfin, pour les mesures d’ISÉ, plusieurs participants ont invité la MRC à 
prendre exemple sur les initiatives de ses voisines afin de multiplier les modes de sensibilisation des 
citoyens et des ICI.   

La mesure actuelle de tarification des résidus de CRD non triés des ICI, de même que l’étude de son 
extension éventuelle au secteur résidentiel, a également fait l’objet de plusieurs interventions. Celles-
ci concernaient autant des questions sur les modalités d’implantation de la tarification que des 
préoccupations au sujet des pratiques que pourraient adopter des citoyens et des ICI pour la 
contourner.  

En somme, les citoyens et citoyennes participant aux assemblées ont d’abord manifesté leur désir de 
mieux comprendre les enjeux de gestion des matières résiduelles touchant la MRC. De plus, les 
participants ont fait part de leurs connaissances concernant des enjeux plus globaux de gestion des 
matières résiduelles ou en environnement de façon à formuler des suggestions à la MRC à cet égard.  

 

En tenant compte des commentaires formulés, les responsables de la MRC proposent les ajouts 
suivants aux mesures du plan d’action du projet de PGMR révisé 2023-2029 : 

• Ajout de la redistribution de feuilles mortes, de compost, de copeaux de bois et de bois de 
construction comme activités des écocentres : plusieurs personnes ont fait part de leur 
intérêt à utiliser des matières recueillies par les écocentres (feuilles mortes, paillis, compost 
provenant de la plateforme de Matane). Cela pourrait être un moyen de mise en œuvre 
supplémentaire à la mesure 7 concernant les activités de réemploi; 
 

• Récupération des aliments encore comestibles des supermarchés : en réponse à la 
suggestion d’un citoyen, la lutte au gaspillage alimentaire pourrait être ajoutée comme moyen 
de mise en œuvre de la Mesure 12 concernant l’accompagnement des ICI. Il s’agirait 
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d’encourager les supermarchés à mettre de côté des aliments encore comestibles afin que des 
organismes d’entraide puissent les récupérer.   
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